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Devine qui vient nicher chez moi 
 

En association avec la 

Ligue de Protection des 

Oiseaux, nous 

organisons une enquête 

afin de compter les nids 

d'hirondelles dans le 

village. 

En effet, en 10 ans, 

l'hirondelle de fenêtre 

a perdu 33 % de ses 

effectifs et l'hirondelle 

rustique 41 %. 

Vous pouvez 

transmettre vos 

informations par mail à 

la mairie en précisant la 

localisation précise, le 

nombre de nids occupés, 

en construction ou 

détruits. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas de fin d'année scolaire 2025 

L’association « Les Amis de l’École » vous propose un repas de fin d’année scolaire le 

samedi 21 Juin à 12h à la salle des fêtes du village. 

 

 

 

 

 

 
 

 

Buvette payante sur place / Eau avec sirop offert 
 

Inscription accompagnée du règlement (en espèce ou chèque à l'ordre de « Les Amis de 

l’École ») à déposer dans l'une des boîtes aux lettres ci-dessous pour le 6 juin 2025 

dernier délai : 

• Ecole, rue du chanois 25260 Longevelle sur Doubs 

• Marjorie BILLOTTE, 2 rue des Trimoulots 25260  

Longevelle sur Doubs, Trésorière (Tél : 06 25 58 18 74) 
 

Les règlements seront encaissés après le repas. 
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  03.81.93.61.37  www.longevelle-sur-doubs.fr 

mairie.longevelle-doubs@wanadoo.fr 

                    Application intramuros 

 

 

Mégots 

Nous avons remarqué lors du nettoyage de printemps 

une recrudescence des jets de mégots à terre dans les 

rues, places et chemins du village.  

La municipalité, dans son partenariat avec l’éco-

organisme ALCOME, s'est engagée à lutter contre la 

pollution générée par les mégots de cigarettes. En 

contrepartie, la commune touche des aides financières 

pour l'achat de cendriers de rues et pour le recyclage 

de ces mégots. 

À la signature du contrat, il nous a été demandé de 

prendre un arrêté municipal interdisant le jet de 

mégots sur la voie publique, c'est chose faite depuis le 

4 mars 2024, il est consultable en mairie. 

Nous vous rappelons que des cendriers de poche sont 

mis gratuitement à votre disposition à la mairie et 

qu'un point de récupération de mégots est installé 

devant l'atelier communal.  

Soyons responsable et respectons l'environnement 

ainsi que la propreté du village. 

 

Transports scolaires 

Le site d'inscription aux transports scolaires pour l'année 2025/2026 ouvrira le 2 juin 

2025. Que ce soit pour une première demande ou un renouvellement, les familles qui 

souhaitent que leur(s) enfant(s) emprunte(nt) les transports scolaires ont l'obligation de 

procéder à leur(s) inscription(s). 

Afin de faciliter l'accès aux transports scolaires dès la rentrée de septembre, il est 

conseillé de s'inscrire avant le 11 juillet 2025. Au-delà de cette date, les inscriptions 

restent néanmoins possibles. 

L'ensemble des informations relatives à la procédure d'inscription est disponible sur le 

site internet de la Région Bourgogne-Franche-Comté ou en scannant le QR code dessous. 

 

 

  

 


